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Bravo aux  équipes de FRANCE pour les titres : 

 

  Vice-championnes du monde pour les filles 

 

  Champions d’Europe pour les garçons. 

 

 

Les chantiers commencés sur la saison 2008/2009 ont bien avancé, mais il reste encore du travail. 

 

Il est important que nous mettions l’accent sur la formation de nos jeunes arbitres et nos jeunes 

dirigeants, afin que la relève soit prête pour les saisons à venir. 

 

D’autre part, les adultes au bord des terrains doivent être  plus respectueux vis à vis de ces jeunes 

si l’on veut  leur donner  l’envie d’arbitrer. 

 

 

L’amélioration de notre accès Internet a permis de faciliter l’élaboration des licences et d’éviter les 

retards. 

 

Je tiens à remercier les secrétaires de la Ligue pour leur disponibilité. 

 

Toutes mes félicitations aux Clubs qui accèdent au niveau supérieur et national et ceux qui s’y 

maintiennent. 

 

 

 

 

 

 

      Jean Claude BARBY 

 

 



 

    

 

 

Cette saison le nombre de licenciés est de 14.617 dont  213  Avenir  et  1984 Evènementielles au  

31 mai 2010. 

 

La suppression des cartons a permis à la commission de traiter plus rapidement les mutations grâce à 

Gest’hand (445 dossiers de mutations). 

 

Nous vous rappelons que les dossiers doivent arrivés complets et cela impérativement afin de 

faciliter le travail de la Commission qui doit en gérer un nombre considérable en peu de temps et 

éviter une suite de courriers. 

 

Je vous rappelle que les bordereaux (mutations, créations, renouvellements) doivent être signés, 

surtout pour  les mineurs par les parents. 

 

La saison prochaine une autre amélioration dans la procédure de  mutations (suppression de l’envoi 

en recommandée au club quitté) sera mise en place. 

 

Je remercie les Clubs qui ont envoyé leurs dossiers et leurs demandes de licences complètes. 

 

 

 

 

 

       Le Responsable de la  

       Division Qualifications 

       

       Jean Claude BARBY 

 

 

 

 

 

 



     

     
 
 
 
 
 
 
� Bravo aux équipes championnes et à celles qui accèdent. 

 
� Merci à tous les acteurs : joueurs, arbitres, dirigeants qui facilitent le bon déroulement 

des compétitions. 
 

� Félicitations pour  votre facilité d’adaptation : 
� À un nouveau projet de jeu . 
� À la neige qui  en a perturbé le déroulement. 

 
 
 
 
Tous ensemble agissons pour une saison 2010/2011 riche et innovante … 
 
 
 
 
 
     Marie-Paule BOTTI 



     
Le bilan de l’année 2009-2010 permet de constater que certains points sont en nette 
amélioration, mais que sur d’autres, il reste encore du travail à fournir. 
 
Bilan des formations 
 

1) Arbitres Adultes 
 

 Stage  Stage  Stage  Stage  Stage  Stage  Stage Stage TOTAL Arbitres  TAUX  

 06/09/2009 12/09/2009 13/09/2009 26/09/2009 27/09/2009 03/10/2009 14/11/2009 15/11/2009 2009/2010 inscrits 2009/2010 

 Fontaine/DS Valence Valence DS DS Crolles DS DS       

  

APN 

13 2         4 
  

19 19 100% 

R1 

15 8 2 3     2 2 32 32 100% 

R2 

1 1 5 17 1   7 2 34 35 97% 

R3 

1   5   11 15 15 5 52 57 91% 

     

 
  

   
137 143 96% 

      Budgété Réalisé %    

 
    

Total 2007-

2008 

152 45 30% 
   

 
    

Total 2008-

2009 

174 99 57% 
   

 
    

Total 2009-

2010 

144 137 96% 
   

 
2) Jeunes arbitres  

 2008-2009 : 55 journées de formations JA réalisées 
 2009-2010 : 88 journées de formation JA réalisées en progrès mais nettement en dessous des 
 prévisions  
 

3) Accompagnateurs  
 2 journées de formation programmées pour 20 accompagnateurs 
 2 journées réalisées, 25 accompagnateurs présents 

  01 novembre 2009 Annecy, 12 présents 
  14 février 2010 Granges, 13 présents 
 
4) Observateurs  

 1 journée de formation programmée pour 20 observateurs 
 1 journée réalisée :  17 observateurs présents 

  19 septembre 2009 Bourgoin 
 
5) Table de marque  

 Une formation a été organisée avec la participation du secteur SE le samedi 3 Avril 2010 pour 
 les clubs nationaux. 19 clubs présents. 
 
 



Suivis 
 

1) Arbitres Adultes 
 

 2008-2009 : 91 suivis adultes réalisés 
 2009-2010 : 97 suivis adultes sur 130 programmés 
 

2) Jeunes arbitres 
 

 2008-2009 : 189 suivis jeunes arbitres 
 2009-2010 : 240 suivis jeunes arbitres réalisés sur 275 programmés 
 
 Mise en place pour les suivis JA de la gestion informatisée à partir de janvier 2010 
 
Désignations 
 
Les désignations ont été pratiquement toutes assurées.  
Mais le manque de sérieux de certains arbitres pour l’envoi de leurs fiches d’indisponibilité ne facilite 
pas le travail des désignations. 
 
Label Ecole d’arbitrage 
 
De plus en plus de clubs s’investissent dans les écoles d’arbitrage !  
2007-2008 : 10 labels  
2008-2009 : 16 labels  
2009-2010 : 38 labels  
38 clubs ont rempli le dossier label, ce qui situe la Ligue en première position dans la zone Sud Est. 
 
Label Or  4  : Valence, Val de Leysse, Aix, Thonon 
Label Argent    22 :  Montélimar, Donatien, Bourg les Valence, Le Pouzin, Bourg de  Péage, Livron, 
         Chabeuil, Etoile, le Teil, Rhône-Eyrieux, Meylan, Voiron, Pôle Sud, Seyssinet, 
         Vizille, Saint Egrève, Moirans, GSMHGUC, Annemasse, CS Annecy le Vieux, 
          Evian,  ESM Annecy 
Label Bronze   12 :  Die, Loriol, AL Guilherand, Annonay, Sillans, Pont de Claix,   
                     Crolles, Fontaine, Beaurepaire, La Rochette, Pays Rochois, Taninges 
 
Etude Emma Guillet 
 
Cette étude menée sur 218 arbitres de handball de la région Dauphiné Savoie, a été réalisée entre 
Septembre 2009 et Février 2010. L’objectif de cette étude était de mettre en évidence les 
caractéristiques psychologiques présentes chez des arbitres investis en s’appuyant sur une 
comparaison Jeunes Arbitres et Arbitres, ce qui nous aidera à mettre en place le programme des 
futures formations. 
 
Projet Arbitrage  
 
Des évaluations du projet ont été faites régulièrement tout au long de cette saison dirigées par  
A. Ripert. 
 
Le binôme CASTELNAU/CHEVALLIER du club de Sillans rejoint le groupe Championnat de France 
G4. 
 
Merci à tous les membres actifs de la commission ayant permis le bon fonctionnement de la CRA. 
 
 
 
       Pierre BOYER 



  
 
 
L’envoi régulier des extractions par la fédération a considérablement amélioré notre  
communication et facilité la lisibilité de la situation de chaque club. 
 
Une seule équipe sanctionnée cette année ; c’est encore une de trop. Toutes les autres ont 
tant bien que mal répondu aux exigences du socle et des ressources. 
 
Néanmoins, il faut quand même rester prudent et lucide. 
 
En analysant les situations des clubs, on s’aperçoit que : 

� Quelques uns (très peu) n’ont rempli leurs obligations que dans les 2 dernières 
journées. 

� Qu’une bonne vingtaine arrive à compléter le seuil de ressources grâce au domaine 
« engagement associatif » 

� Que le domaine qui pose le plus de problèmes est celui des JA et à un degré moindre 
celui des arbitres. 

 
Ce constat amène un certain nombre de questions : 

� Pourquoi, alors que la plupart des clubs affichent une bonne liste de JA ayant officié 
pendant la saison, peu dépassent le seuil des 5 arbitrages nécessaires ? 

� Pourquoi, trouve-t-on autant d’arbitres n’ayant pas encore l’âge réglementaire requis ? 
� Pourquoi tant de matches jeunes sont arbitrés par des adultes ? 

 
Quelques tentatives d’explication : 

� Soit les clubs n’ont pas encore bien assimilé le rôle et le règlement de la CMCD ? 
� Soit les clubs disposent d’un grand nombre de JA et gèrent mal leur implication et leur 

formation ? 

� Soit des JA intéressés commencent un apprentissage et s’arrêtent au bout de 2 ou 3 
tentatives ? Mais dans ce cas ; pour quelles raisons ? 

� Soit les clubs n’ont pas encore mis en place un véritable projet de formation ? 
 
Avant de commencer la nouvelle saison il serait judicieux qu’au sein de chaque structure on se 
pose les vraies questions, et surtout qu’on trouve les solutions. 
 
Nous rappelons qu’en cas d’erreurs constatées dans les extractions que vous recevez, 
adressez-vous en priorité aux commissions concernées de votre comité ou de la ligue. 
 

Tous les membres de la commission vous souhaitent de bonnes vacances et une bonne 
saison 2010/2011. 

 
Bernard BOCQUET 

 


